
Le conseil d’administration de 

la coopérative Arterris a inscrit 

dans son projet « destination 

demain », l’accompagnement 

des jeunes pour l’installation, la 

formation et l’engagement 

comme un axe de 

développement de la 

dynamique des exploitations. 

Pour répondre à cet objectif, 

Arterris a mis en place 

différentes actions en faveur 

des jeunes adhérents. Notre 

rôle est de consolider 

l’installation des jeunes pour 

qu’ils réussissent pleinement 

leur projet professionnel. Par 

tradition, les jeunes font 

évoluer leurs outils de travail, 

nous sommes là pour 

accompagner ces 

changements. Sans oublier que 

les jeunes agriculteurs sont les 

responsables de demain. 

Jean-François Renoux, 
Président Arterris  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

ARTERRIS 

 Proposer des aides financières 

Une « carte jeunes adhérents partenaires » qui aide financièrement et 

techniquement les adhérents nouvellement installés (plafonnée à 2000€/an 

et maximum 5000€ par bénéficiaire sur une période de 3 ans) avec : 

 Un accompagnement financier : 
 

. aide à l’acquisition de capital social avec l’octroi systématique d’un 

montant annuel de 250€ sur 3 ans soit 750€, 

. aide à la trésorerie par le remboursement annuel des frais financiers pour 

toutes les activités annuelles d’achat d’intrants et d’aliments. Dans le cas 

d’une société, cette aide est calculée au prorata des parts détenues par le 

jeune. 

 Un accompagnement technique : 
 

. à l’achat de revues techniques avec un plafond de 35€/an, 
 

. à certaines analyses (sols, fourrages...) avec un plafond de 250€/an, 
 

. aux contrôles des pulvérisateurs avec un plafond de 250€/an, 
 

. au logiciel SIREME de traçabilité de l’exploitation avec un plafond de 50% 
du coût. 
 
 Une concertation avec les jeunes adhérents 

 Une « commission jeunes adhérents » constituée de 20 membres, se 

réunissant plusieurs fois par an pour définir et suivre les actions mises en 

place pour les jeunes agriculteurs. 

 Un groupe de jeunes adhérents « administrateurs stagiaires » qui 

participent au conseil d’administration de la coopérative pour se former et 

être force de proposition. 

 Développer les forces de propositions 

Au travers son action « Atouts Jeunes », la coopérative forme chaque 

année une quinzaine de JA à devenir de futurs responsables du monde 

agricole, au sein de la coopérative et ailleurs. 

 Le Président d’Arterris Le Président des Jeunes 
Agriculteurs de l’Ariège 



 Qui sommes-nous ? 

 

Arterris – coopérative multi-branches intervenant dans les domaines des productions 

animales, végétales et semences – installée sur le département de l’Ariège et 

département voisins. 

 

 

 

 Comment nous contacter ? 

 

Nos techniciens sur les sites de : 

Tourtrol – 05.61.68.68.95 –Gilles Bertand 06.73.84.27.45 

Mazères – 05.61.69.44.71 – David Dandine 06.07.23.41.64 

Mazères – 05.61.69.41.97 

Foix – 05.61.65.01.03 – Muriel Lagarde 06.70.27.94.58 

 


